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Charte de Déontologie des Membres du Comité d’Evaluation de 
l’Appel à Projet : “

 

 

 

Dans le cadre de ses missions de service public, GRDF s’engage à préparer ses réseaux de gaz aux 
futures injections innovantes, notamment de gazéification hydrotheramle. Cette mission joue un 
rôle déterminant dans la réponse aux enjeux énergétiques et environnementaux actuels. Parmi les 
outils mobilisables, les appels à projets offrent un cadre structuré pour recueillir, évaluer et 
sélectionner des propositions innovantes répondant à des besoins précisément identifiés. Ce 
dispositif favorise la participation d’acteurs variés, renforçant ainsi la créativité et la diversité des 
solutions envisageables. 

 

Les projets soumis dans le cadre du présent dispositif doivent relever de la recherche et du 
développement (ci-après désigné « R&D »). À ce titre, ils doivent satisfaire aux critères FRASCATI et 
démontrer une contribution significative au dépassement de l’état de l’art, condition essentielle à 
la qualification de l’activité comme innovante. 

 

Dans le cadre de ces projets de R&D, GRDF a lancé un appel à projet Qualité du gaz issu des 
intrants en gazéification hydrothermale(ci-après désigné l’« AAP »). 

 

La présente charte (ci-après désignée « la Charte ») a pour objectif de définir les principes 
généraux et de déontologie applicables à un comité d’évaluation des projets (ci-après désigné le « 
Comité de sélection ») soumis dans le cadre de l’AAP dont le règlement figure en Annexe des 
présentes (ci-après le « Règlement de l’AAP »). 

 

La Charte s’adresse à tous les membres du Comité de sélection des lauréats dans le cadre de 
l’AAP (ci-après désigné(s) le(s) « Membre(s) »). 

 

La mise en place d’un Comité de sélection est essentielle afin de garantir un processus 
d’évaluation rigoureux et équitable des dossiers de candidature soumis dans le cadre de l’AAP. 

 

Les Membres jouent un rôle crucial en apportant une diversité de points de vue et en assurant une 
évaluation équilibrée et impartiale des candidatures. Leur expertise collective enrichit l’analyse 
des projets, permettant de prendre des décisions éclairées et transparentes. 



 

 

1. Obligations des Membres du Comité de sélection 

 

Les Membres s’engagent à prendre connaissance du Règlement de l’AAP figurant en Annexe de la 
présente Charte et à le respecter dans tous ses éléments. 

 

En particulier, les Membres doivent impérativement respecter les critères de sélection des 
dossiers tels que définis à l’article 3.5 du Règlement. La cohérence entre la Charte et le Règlement 
assure une évaluation rigoureuse et conforme aux attentes de GRDF dans le cadre de l’AAP. 

 

 

Les Membres du comité de sélection s’engagent à respecter les principes éthiques suivants : 

 

a. Neutralité 

Chaque Membre s’engage à adopter une posture strictement neutre durant l’ensemble du 
processus d’évaluation. 

 

Les Membres s’interdisent toute prise de position ou intervention visant à promouvoir des intérêts 
personnels, institutionnels, idéologiques ou politiques, et veillent à ce que leurs décisions soient 
prises sans parti pris préalable ni volonté d’orienter le choix collectif en fonction de préférences 
extérieures aux critères établis à l’article 3.5 du Règlement de l’AAP. 

 

b. Probité 

 

Les Membres s’engagent à agir avec la plus grande probité et s’interdisent toute action ou décision 
susceptible de leur procurer un bénéfice personnel direct ou indirect. Les Membres s’engagent à 
n’accepter aucune gratification, avantage, pression ou influence de la part des candidats ou de 
tiers, et à signaler immédiatement au Comité de sélection toute tentative en ce sens. 

 

c. Objectivité 

 

Chaque Membre s’engage à évaluer les projets sur la base des seuls critères définis à l’article 3.5 
du Règlement de l’AAP. Les Membres s’abstiennent d’utiliser des critères non prévus ou des 
appréciations subjectives qui ne seraient pas justifiées par le dossier ou par les règles 
d’évaluation. 



 

d. Impartialité 

 

Les Membres garantissent une évaluation impartiale de chaque candidature. Ils s’engagent à 
traiter tous les candidats de manière équitable et à éviter toute situation réelle ou apparente de 
favoritisme ou de préjugé. 

 

En cas de conflit d’intérêt sur un dossier de candidature, les Membres s’engagent à faire connaitre 
sans délai l’existence dudit conflit d’intérêt au comité et à s’abstenir d’émettre tout avis ou 
évaluation. 

 

On entend par conflit d’intérêt toute situation dans laquelle un Membre possède, directement ou 
indirectement, un intérêt personnel, professionnel, financier ou moral susceptible d’influencer, ou 
d’être perçu comme influençant, son jugement impartial dans l’évaluation des candidatures. Le 
conflit d’intérêt existe dès lors que la situation pourrait compromettre l’objectivité, la neutralité ou 
l’indépendance attendues d’un Membre, même si aucune influence réelle n’a lieu. 

 

e. Egalité de traitement des candidats 

 

Les Membres s’engagent à garantir l’égalité de traitement de l’ensemble des candidats, 
conformément au Règlement de l’AAP. À ce titre, ils veillent à appliquer les mêmes critères 
d’évaluation, à offrir un niveau d’information équivalent et à assurer des conditions d’examen 
homogènes pour tous les dossiers. Aucun candidat ne doit être favorisé ou défavorisé en raison de 
son identité, de son statut, de ses relations, de son expérience, de la notoriété de son organisation 
ou de toute autre considération étrangère aux critères officiels de sélection. 

 

 

2. Examen des candidatures 

 

À la clôture de la période de dépôt des dossiers de candidature telle que prévue à l’article 3.4.3 du 
Règlement, les Membres auront accès à l’ensemble des candidatures déposées et en prendront 
connaissance. 

 

Chaque Membre procède à une analyse complète des dossiers en respectant le Règlement de 
l’AAP et les principes détaillés au 1. de la Charte. 

 

 



3. Confidentialité 

 

Les Membres sont soumis à une obligation de confidentialité tout au long de l’exercice de leurs 
missions. 

 

L’existence et le contenu de l’ensemble des informations et documents de toute nature mis à la 
disposition des Membres par GRDF ou les candidats pour la préparation et l’exécution de l’AAP, 
les discussions et délibérations du Comité de sélection, ainsi que les informations relatives aux 
candidats et à leurs projets (ci-après désignées les « Informations Confidentielles ») ont un 
caractère confidentiel. 

 

Les Membres s’engagent à respecter la confidentialité des Informations Confidentielles pendant 
toute la durée de l’AAP et pendant une période de douze (12) mois à compter de la fin de cet AAP. 

 



Intitulé Description Tâches Responsable Contributeurs 

LOT 0 Coordination 

 

 

 

  

 
 

 
 

 
 

LOT 1  

 

 

 

  

  

LOT 2  

 

 

 

  

  

  

  

  

  

LOT 3  

 

 

 

  

  

  

  

  

  

Intitulé Livrables Livrables Responsable delais 

LOT 1 

    

    

    

LOT 2     



    

LOT 3 

    
  

  
  

  
  

  
    

Montants en 
€ HT 

LOT 0 - 
coordination 

LOT 1 LOT 2 LOT 3 TOTAL 

partenaire 1     0 

partenaire 2     0 

partenaire 3     0 

partenaire 4     0 

partenaire 5     0 

TOTAL 0 0 0 0 0 

Montants en 
euros Prestations 

Charges 
externes 

Amortissement 
d’équipements 

Coûts de 
personnel TOTAL 

LOT 0 -
coordination     - 

LOT 1     - 

LOT 2     - 

LOT 3     - 

TOTAL - - - - - 



contribution 
(%) 

LOT 0 - 
coordination 

LOT 1 LOT 2 LOT 3 TOTAL 

partenaire 1      

partenaire 2      

partenaire 3      

partenaire 4      

partenaire 5      

TOTAL      


